
Déposez vos bacs dans votre entrée privée 
(à droite lorsque vous faites face à votre domicile).

Respectez une distance de 5 pieds de la rue
(max 7 pieds de la rue pour le bac à recyclage
à cause du bras mécanique).

Ne déposez rien sur les amoncellements de neige.

Ne placez aucun piquet à 
neige ou autre structure à 
moins de 5 pieds.

Votre
entrée privée

Your private 
driveway

Chemin public
Public road

Place your containers in your 
private entrance (on the right 
when facing your house)

Place them 5 feet away from 
the public road (max 7 feet for 
the recycling bin because of 
the mechanical pick-up arm)

Bac de récupération :
Respectez un dégagement de 2 pieds tout 

autour pour le bras mécanique.
Les roues placées vers la maison.

Recycling bins
Respect a 2 feet clearance all around for the mechanical arm. 
Wheels facing your house.

Snow

Minimum 5 pieds pour tout!
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autour pour le bras mécanique.
Les roues placées vers la maison.
autour pour le bras mécanique.
Les roues placées vers la maison.
autour pour le bras mécanique.

Bac de récupération :
Respectez un dégagement de 2 pieds tout 

Bac de récupération :
Respectez un dégagement de 2 pieds tout 

Bac de récupération :

X Neige

Do not deposit anything 
on snow banks

No driveway markers 
or any other structure 
within the 5 feet range

Zone de dégagement de 1,5 m ou 5 pieds

5 ft or 1.5m clearance zone

oui!

yes!Give me 5!
For everyhting

Attention: visibilité réduite pour les opérateurs 
de camions qui sont assis très haut dans leur cabine

Caution: poor visibility for truck drivers who sit high in their cabin
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5 heures pour déneiger le territoire une seule fois
Dès qu’il y a une accumulation de 2,5 cm (1 pouce) de neige, 9 équipes de déneigement 
débutent leurs opérations simultanément sur le territoire, et ce, peu importe l’heure de la 
journée. Chaque équipe déblaie environ 20 km. Il en prend 5 heures pour déneiger 
complètement et une seule fois le territoire. Lors des tempêtes importantes, les 
équipes doivent refaire le territoire plusieurs fois sans arrêt. Les opérations de 
déneigement visent principalement à rendre les routes sécuritaires et à assurer une visibilité 
adéquate en poussant, dans certains cas, la neige à plus d’un mètre des limites de la chaussée.

Priorité aux artères principales, ensuite aux quartiers résidentiels
Au début de chaque opération de déneigement, les équipes donnent priorité aux artères 
principales puis aux rues de chaque développement résidentiel.

Ma rue n’est pas déblayée pour mon départ au travail le matin
Un déploiement à si grande échelle ne permet pas à l’entrepreneur en dé-
neigement de garantir que votre rue soit entièrement déblayée pour votre 
départ le matin. Les précipitations de neige peuvent arriver à n’importe quel 
moment de la journée, l’entrepreneur ne peut donc pas respecter un horaire fixe et 
être dans votre rue spécifique à la même heure à la suite de chaque précipitation. 

« J’ai à peine terminé de déneiger mon entrée, la Ville m’enterre à nouveau! » 
Toutes les villes reçoivent des commentaires à cet effet. Malheureusement, avec le 
nombre de rues à déneiger, nous ne pouvons pas demander aux équipes de déneigement de 
lever leur pelle à chaque entrée privée. Un seul tour sans arrêt prend 5 heures à compléter.  
La Ville de Saint-Lazare compte plus de 6 500 résidences et doit satisfaire près de 
20 000 habitants qui veulent tous profiter, comme vous, d’un réseau routier sécuritaire.

Êtes-vous en règle?
Piquets, clôtures, arbustes, roches décoratives, abri d’auto, têtes de gicleurs, etc.
La bonne planification de vos aménagements et la connaissance des règlements 
municipaux sont essentielles afin d’éviter des surprises coûteuses lors de ces opérations. Avant 
toute construction, rénovation, installation (abri d’autos temporaire, clôture, muret, piquet, 
luminaire, etc.), aménagement paysager (plates bandes, arbustes, roches décoratives, têtes de 
gicleurs, etc.), il est essentiel que vous consultiez le Service de l’urbanisme et de l’environne-
ment pour connaître les limites permises pour toutes ces installations en marge de votre terrain.  

Obligatoire : Poubelles, bacs, sapins de Noël, branches, etc. dans votre entrée pri-
vée à droite lorsque vous faites face à votre domicile
Il est INTERDIT de déposer vos ordures et vos bacs en bordure de rue ou dans l’emprise 
municipale. Non seulement ils peuvent nuire au déneigement, mais peuvent également être 
endommagés par l’opération de déneigement et compromettre la sécurité des équipes de 
déneigement et des automobilistes. VOUS DEVEZ déposer vos ordures ainsi que votre bac de 
récupération dans votre entrée privée à 5 pieds (1,5 m) de la rue (et pas plus de 7 pieds pour 
votre bac de récupération à cause du bras mécanique). http://ville.saint-lazare.qc.ca./5piedsphoto 

Ne rien déposer sur les amoncellements de neige
Nous vous demandons de ne rien déposer sur les amoncellements de neige. Lors du déneige-
ment, tout ce que vous déposerez sur la neige sera enseveli ou endommagé! Cette consigne 
s’applique également aux sapins de Noël! Déposez-les dans votre entrée privée, là où les 
opérateurs les verront du haut de leur cabine!

Piquet à neige en plastique ou en bois seulement 
Veuillez ne pas planter vos piquets à neige en plastique ou en bois à moins de 5 pieds du bord du pavage.
 
INTERDIT : piquet à neige en métal
Les piquets en métal sont interdits. Ils endommagent les équipements, restent coincés dans les 
souffleurs et retardent davantage les opérations. De plus, une fois que ces piquets sont ensevelis 
par la neige, ils deviennent un RÉEL DANGER pour les enfants qui peuvent se blesser, se per-
forer un membre, le ventre et même un œil. Utilisez plutôt des piquets en plastique ou en bois.

Mon voisin/ma voisine passe la souffleuse tard le soir
Nous comprenons que lors de tempêtes importantes, certains horaires de travail ne permettent pas 
à tous de déneiger leur entrée à une heure dite raisonnable. Nous demandons toutefois à tous de faire  
preuve de bon jugement, de tolérance, de compréhension et de patience. La courtoisie, ça fait du bien! 

5 hours to clear the entire territory once
As soon as there is a 2.5 cm snow accumulation (1 inch), 9 snow clearing teams simultaneously 
begin their snow clearing operation on the territory, regardless of the time of day. Every team clears 
approximately 20 km. It takes 5 hours to completely clear the snow on the entire territory. Du-
ring important storms, teams often have to clear non-stop and several times the entire territory. 
The snow clearing operation’s main objective is to ensure road safety for motorists and adequate
visibility which may in some cases involve pushing the snow to more than a metre off the road limit.

Priority given to main traffic arteries, then to residential streets
At the beginning of each operation, priority is given to main arteries then to residential streets 
in every development. 

My street is not cleared on time for my departure to work
With such a large-scale snow clearing operation the contractor cannot guarantee that 
every street is cleared in the morning for the departure to work of each citizen. Snow 
precipitations can occur any time of day or night, making it difficult for the snow crew to 
respect a schedule and be on your specific street the same time every time there’s 
a snow precipitation.

« I’ve just finished clearing the snow from my driveway, the Town blocks it again!” 
Every town gets the comment. Unfortunately, with the number of streets to clear 
we cannot ask the contractor to lift his plow in front of every driveway. It takes 
them 5 hours to complete one tour without stopping. The Town counts more than 
6500 homes and must satisfy 20,000 residents who all want to enjoy cleared streets!

Are you legal?
Markers, fences, shrubs, decorative rocks, car shelters, sprinkler heads, etc.
Planning any landscaping, renovation or installation ahead of time and knowing your 
municipal by-laws are essential to avoid expensive surprises during these operations. 
Before any construction, renovation, installation (temporary car shelter, fence, sup-
port wall, marker, lamp post, etc.) or landscaping (flower beds, shrubs, decorative rock, 
sprinkler heads) it is essential that you consult the urban planning and environment 
department to know the limits allowed for any installation by the margin of your property.
Mandatory: Garbage, recycling bins, Christmas trees, branches, etc. in your private 
driveway on the right side when facing your property
It is FORBIDDEN to deposit your garbage and recycling bins by the side of the road or in the munici-
pal right-of-way. Not only can they be damaged but they can also compromise the safety of the snow
clearing crew and of the motorists. YOU MUST deposit your garbage container and your 
recycling bin in your private entrance 5 feet (1,5m) away from the side of the road (and 
no more than 7 feet for your recycling bin because of the truck’s mechanical pick-up arm).
http://ville.saint-lazare.qc.ca./5piedsphoto 

Nothing on snow banks please!
We ask that you do not deposit anything on snow banks. During snow clearing operations, 
anything left on snow banks will be damaged or buried under the snow! This also applies to old 
Christmas trees! Leave them in your private entrance where truck drivers can see them
 from their cabin!

Plastic or wood markers only (min. 5 feet from the road)
Do not plant driveway markers at less than 5 feet from the edge of the public road pavement. 

FORBIDDEN: metal driveway markers
Metal driveway markers are forbidden. They damage equipment; get stuck in 
blowers and delay clearing operations. Furthermore, when markers are buried 
under the snow, they become A REAL DANGER for children who can injure 
themselves, pierce limbs, their stomach, or even an eye. Instead, use plastic or wood markers.

My neighbour clears his/her snow late at night
We understand that during important storms, some people may not be able to clear the snow 
from their driveway at a reasonable hour because of their work schedule. However, we ask 
everyone to be patient, tolerant and to use their good judgment. Courtesy is always best.

Notes importantes
Les réalités de notre ville
La Ville de Saint-Lazare s’étale sur une superficie de 
67 km² et compte 300 habitants par km² soit 4,5 fois 
plus grande que la taille moyenne d’un arrondissement 
de la Ville de Montréal d’une superficie de 15 km² 
et de 2000 habitants par km². La prestation des 
services sur un territoire d’une telle étendue est 
techniquement très différente de la prestation de 
services sur un territoire plus petit et plus peuplé.

Town facts
The Town of Saint-Lazare spreads over 67 km² 
and counts 300 residents per km², a territory 4.5 
times larger than an average Montreal borough that 
spreads over 15 km² on average and counts 2000 
residents per km². Providing services on such a large 
territory is, tecchnically, quite different than providing 
services for smaller more populated communities.

Questions et dommage à la propriété
Questions and property damage
Garage municipal 450 455-4664 
travauxpublics@ville.saint-lazare.qc.ca 
3-1-1 

Entrepreneur en déneigement
Snow clearing contractor
C’est un entrepreneur qui effectue le déneigement 
pour la ville. La Ville déneige toutefois les 
stationnements municipaux, les trottoirs, les parcs 
municipaux et les entrées des usines d’eau potable. 

A contractor clears the snow for the town. 
However, the Town clears the snow in 
municipal parking lots, on sidewalks,  at 
municipal parks and treatment plant entrances.

Sel et d’abrasifs
Salt and abrasives
En début de saison, les équipements d’épandage 
doivent être calibrés. Si vous notez des éclaboussures 
ou un épandage anormalement élevé, n’hésitez pas 
à le signaler aux travauxpublics@ville.saint-lazare.
qc.ca. Généralement, l’opération d’épandage d’abrasifs 
(constitués de pierres concassées, de sable et de sel) 
s’effectue parallèlement aux opérations de déneigement. 
Sur les artères principales, la Ville épand du sel. 

At the beginning of the season, the salt and abrasive 
spreading equipment often needs to be calibrated. If 
you notice unusually large salt or abrasive splashes, 
do not hesitate to report it to the public works 
department at travauxpublics@ville.saint-lazare.qc.ca.
Generally, the salt and abrasive spreading opera-
tion (composed of crushed stones, sand and salt) 
occurs at the same time as the snow clearing ope-
ration. On the main arteries, the Town spreads salt.

Renseignements utiles
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Useful information


